
Club 3SBdC – section kayak de mer – prérogatives d’encadrement

Trois types de séances sont proposées aux adhérents et peuvent être encadrées en autonomie1 par les animateurs dont la liste figure au 
tableau ci-dessous, aidés dans la mesure de leur disponibilité par les assistants sportifs disposant des qualifications requises2.

1 – École de pagaie : séance organisée en milieu fermé, permettant d’initier et/ou de perfectionner les nouveaux adhérents aux techniques 
élémentaires de propulsion, de virage, de transmission et d’appui, en intégrant les apprentissages élémentaires de sécurité (dessaler, 
récupérer son matériel, remonter seul ou avec aide dans son bateau).

2 – Balade : séance organisée en milieu ouvert, sur une distance d’une douzaine de kilomètres, étalée sur une journée ou une demie journée, 
accessible aux adhérents ayant acquis les fondamentaux en école de pagaie et aptes à manœuvrer sur un plan d’eau calme.

3 – Balade sportive : séance organisée en milieu ouvert, dans des conditions engagées permettant de perfectionner sa technique (courants, 
passes à cailloux, surf, pagayage au vent, roll) et/ou d’accroitre son endurance sur de longues distances. Ces séances peuvent intégrer les 
apprentissages de sécurité complexes dans des mers plus formées (récupérations et remorquages en équipe, débarquements sur les rochers, 
gestion des abris).

NOM et Prénom
Niveau
pagaie Animateur

Typologie
séances

encadrées

Conditions de navigation
Vent établi (ech Beaufort)

Ref Météo France 
Houle État de la mer (ech Douglas)

Ref Marc Ifremer (mer totale)

Animateurs
BERTHO Xavier En formation

DEVARREWAERE Annick vert X 1 et 2
GUILLEVIC Jean-Michel Bleu  En formation

MAURA Christophe Vert X 1, 2 et 3 3 Non significative Mer belle– vagues 0,50 m
PLAS François vert X 1 et 2 3 Non significative Mer belle– vagues 0,50 m

SCHVARTZ Marie vert X 1 et 2 3 Non significative Mer belle– vagues 0,50 m
TOURET Jean-Luc vert X 1 et 2

VANDERVEKEN Grégoire vert X 1 et 2
VÉDRINE Jean-Pierre bleu X 1, 2 et 3 4 1 m Mer peu agitée – vagues 1m

Assistants sportifs

1 Autonomie en tendue au sens de liberté de fixer les conditions de déroulement de la séance, d’en limiter l’effectif de participants, et d’apprécier les limites de navigation.
2 Les assistants sportifs ne peuvent en aucun cas organiser seuls une séance.



HÉRY Pascal Bleu
JOUNEAU Roland vert

PINSARD Éric vert
SCHVARTZ Loïc vert

Références
Etat de la mer : site MARC IFREMER (Mer totale)
Vent (établi) : bulletin météo côtier de METEO FRANCE, à affiner par consultation de sites plus précis (Windy ECMWF, vent établi et rafales).

                 


